
 

DECISION COMMUNAUTAIRE 018-2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq le 11 mars 

 
 

OBJET :  CONVENTION CADRE – TAXE DE SEJOUR – DEPARTEMENT DE 
VAUCLUSE 

 

Monsieur le Président rappelle que dans le cadre de la perception de la taxe de séjour 

sur son territoire, la Communauté de Communes se doit de reverser la part 

additionnelle de 10 % appliquée à cette taxe au département de Vaucluse. 

VU l’article L2122-22 et L5211-2 du Code général des Collectivités Territoriales, 

VU les statuts de la Communauté de communes qui prévoient au titre de ses 

compétences obligatoires, le développement économique et notamment la 

compétence action touristique. 

VU la délibération n°037-2022 du Conseil Communautaire, donnant délégation au 

Président, 

CONSIDERANT que dans le cadre du Schéma Départemental de Développement 

Touristique du Vaucluse 2020-2025 le Département de Vaucluse a souhaité fixer les 

conditions de perception et de reversement de la taxe additionnelle appliquée par le 

Département du Vaucluse sur les taxes de séjour, au travers d’une convention cadre 

 

 Le Président, 

 

Article 1 DECIDE de signer la convention cadre du Département de Vaucluse relative 

à la perception et au reversement de la taxe additionnelle appliquée à la taxe de 

séjour de notre territoire, 

Article 2 PRECISE que cette convention est signée pour une durée de 1 an, soit 

jusqu’au 31 décembre 2025, reconductible pour une période de 3 ans sauf 

dénonciation par l’une ou l’autre des parties 

Article 3  DIT que les crédits seront inscrits au budget 

Article 4 PRECISE que les conseillers communautaires seront informés de cette 

décision 

 
                                                                Jean-François PERILHOU 

                                                                                      
Président, 

 










